
 
Groupement des Parlementaires du Hainaut 

Saison 2018-2019 

PV n°07 : réunion du 7 janvier 2019 à 19.00 à Chatelet 

 

Présents : F. Appels, R. Appels, M. Fohal, C. Grégoire, A. Dupont, J. Lecrivain, P. Lecomte, J.M. Raquez 
Excusés : D. Hanotiaux, A-M Sferrazza, J.M. Tagliafero 
Invités : L. Lopez, Secrétaire général : C. Notelaers Président du CP, B. Scherpereel membre du CDA 

Invitée et excusée : I Delrue,  membre du CDA 

 

1. Examen des propositions de modifications statutaires : les membres examinent les  art 

PA22,PA25,PA26,PA29,PA41,PA42,PA47,PA49,PA86,PC1,PC3,PC11,PC53,PC59,PC60,PC89,PM8et 

PM9 
2. Echos de la réunion du 15/12/2018  Projets AWBB 2.0 : Fabrice Appels et André Dupont y ont participé. 

Une large réflexion a été initiée et sera poursuivie durant les prochains mois. Les idées suivantes ont été 

proposées comme pistes de réflexion :   

-l’amélioration de la communication vers et dans l’AWBB 

 

-des actions concrètes de la direction technique vers les clubs 

 

-revoir les structures administratives par province 

 

-réflexion sur les catégories d’âge 

 

-arbitrage : formation uniforme dans les provinces (département arbitrage) 

 

-intégrité, déontologie, ingérence/charte des instances fédérales   
 

-règles uniformes pour les compétitions 

 

-implémentation de la feuille de match électronique 

 

-promotion du basket-ball en communauté française 

 

-fonctionnement du système judiciaire AWBB 

 

-information juridique des clubs /actions concrètes 

 

-labellisation des clubs 

 

-introduction du basket loisirs 

 

-charte sur la pratique du basketball au sein de l’AWBB. 
 

 



     

Les groupements des parlementaires sont invités à apporter encore d’autres idées. La prochaine réunion aura 

lieu le samedi 19/1/2019, André Dupont et Pascal Lecomte y participeront. 

Les membres insistent pour que des priorités soient fixées entre les thèmes proposés, en effet il n’est pas possible 

d’évoluer efficacement sur tous ces thèmes en même temps. 

 

 

 

 

3. Divers : il reste des difficultés dans l’application de la réforme du minibasket, Cette réforme doit être 

poursuivie et menée à terme. Les intervisions doivent être reprises et poursuivies. 
La réunion statutaires des trois comités aura lieu le vendredi 1er février 2019, les invitations suivront.   
  

 
 

Fin de réunion à 21 h 00 

 

 

 
 

       APPELS Fabrice       FOHAL Michel 

               Président                      Secrétaire 

 
 

 


